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Art. 1-13

Texte

Article 1er. A l'article 5, 4°, de l'arrêté ministériel du 24 décembre 2020 portant des mesures complémentaires
temporaires de conservation pour l'année 2021 des réserves de poisson en mer, modifié par l'arrêté ministériel
du 25 janvier 2021, le membre de phrase " 31 mars 2021 " est remplacé par le membre de phrase " 30 avril 2021
".

  Art. 2. A l'article 11, paragraphe 1er, du même arrêté, le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant :
  " Le nombre de jours en mer dans la zone-C.I.E.M. VIIe, mentionné à l'annexe II du règlement (UE) n° 2021/92
du Conseil du 28 janvier 2021 établissant, pour 2021, les possibilités de pêche pour certains stocks halieutiques
et groupes de stocks halieutiques, applicables dans les eaux de l'Union et, pour les navires de pêche de l'Union,
dans certaines eaux n'appartenant pas à l'Union, attribué pour la période du 1er janvier 2021 jusqu'au 31 juillet
2021 inclus. ".

  Art. 3. L'article 14 du même arrêté est remplacé par ce qui suit :
  " Art. 14. § 1er. Le quota total de soles dans les zones-C.I.E.M. II, IV, (Mer du Nord et Estuaire de l'Escaut),
réservé aux navires de pêche du PSF, est fixé à 467 tonnes pour la période du 1er janvier 2021 jusqu'au 31
décembre 2021 inclus.
  Le quota total de soles dans les zones-c.i.e.m II, IV, (Mer du Nord et Estuaire de l'Escaut, réservé aux navires
de pêche du GSF, est fixé à 1 090 tonnes pour la période du 1er janvier 2021 jusqu'au 31 décembre 2021 inclus.
  Le quota des minimis est fixé à 82 tonnes de soles. La valeur seuil visée à l'article 8 est fixée pour les pêcheries
de soles dans les zones-C.I.E.M. II, IV à 10 % maximum des captures de sole déjà réalisées pendant le voyage en
mer concernée dans la zone concernée. Lorsque ce quota de minimis est épuisé, il est interdit à ces navires de
pêche de faire appel au système des minimis pour la sole dans les zones-C.I.E.M. concernées.
  § 2. Du 1er janvier 2021 jusqu'au 31 octobre 2021 inclus, il est interdit dans les zones-C.I.E.M. II, IV (Mer du
Nord et Estuaire de l'Escaut) pour un navire de pêche du PSF, que les captures de soles dépassent une quantité
égale à 5 500 kg, majorée d'une quantité égale à 85 kg, multipliée par la puissance motrice de ce navire de pêche,
exprimée en kW.
  § 3. Du 1er janvier 2021 jusqu'au 30 juin 2021 inclus, il est interdit dans les zones-C.I.E.M. II, IV (Mer du Nord et
Estuaire de l'Escaut) pour un navire de pêche du GSF, que les capture de soles dépassent une quantité égale à 5
500 kg, majorée d'une quantité égale à 20 kg, multipliée par la puissance motrice de ce navire de pêche,
exprimée en kW.
  Par dérogation au premier alinéa, il est pendant la période du 1er janvier 2021 jusqu'au 31 octobre 2021 inclus,
interdit dans les zones-C.I.E.M. II, IV (Mer du Nord et Estuaire de l'Escaut) pour un navire de pêche qui exerce
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exclusivement la pêche avec des engins passifs, que les captures de soles dépassent une quantité égale à 6 500
kg, majorée d'une quantité égale à 40 kg, multipliée par la puissance motrice de ce navire de pêche, exprimée en
kW.
  § 4. Aucun voyage en mer combiné n'est autorisé entre les zones-C.I.E.M. II, IV et VIIf, g et entre les zones-
C.I.E.M. II, IV et VIIa. ".

  Art. 4. A l'article 16 du même arrêté, modifié par l'arrêté ministériel du 25 janvier 2021, les modifications
suivantes sont apportées :
  1° le paragraphe 1er est remplacé par ce qui suit :
  " § 1er. Le quota total de soles dans les zones-C.I.E.M. VIIf, g, réservé aux navires de pêche du PSF, est fixé à
68 tonnes pour la période du 1er janvier 2021 jusqu'au 31 octobre 2021 inclus.
  Le quota total de soles dans les zones-C.I.E.M. VIIf, g, réservé aux navires de pêche du GSF, est fixé à 764
tonnes pour la période du 1er janvier 2021 jusqu'au 31 décembre 2021 inclus.
  Le quota des minimis est fixé à 26 tonnes de soles. La valeur seuil visée à l'article 8 est fixée pour les pêcheries
de soles dans les zones-C.I.E.M. VIIf, g à 5 % maximum des captures de sole déjà réalisées pendant le voyage en
mer concernée dans la zone concernée. Lorsque ce quota de minimis est épuisé, il est interdit à ces navires de
pêche de faire appel au système des minimis pour la sole dans les zones-C.I.E.M. concernées. " ;
  2° au paragraphe 2, le quatrième alinéa est remplacé par ce qui suit :
  " Sauf révision par l'entité compétente, la quantité attribuée de soles VIIf, g pour la période du 1er février 2021
jusqu'au 31 octobre 2021 inclus, est de 5 000 kg par navire repris sur la liste, mentionnée au deuxième alinéa. " ;
  3° au paragraphe 3, le membre de phrase " 1 000 kg " est remplacé par le membre de phrase " 3 000 kg " ;
  4° au paragraphe 3, le membre de phrase " 6 kg " est remplacé par le membre de phrase " 11 kg ".

  Art. 5. A l'article 17 du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées :
  1° dans le premier alinéa, le membre de phrase " 31 mars 2021 " est remplacé par le membre de phrase " 31
octobre 2021 " ;
  2° dans le deuxième alinéa, le membre de phrase " 31 mars 2021 " est remplacé par le membre de phrase " 30
juin 2021 ".

  Art. 6. A l'article 18 du même arrêté, le membre de phrase " 31 mars 2021 " est remplacé par le membre de
phrase " 31 octobre 2021 ".

  Art. 7. A l'article 20 du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées :
  1° au paragraphe 1er, le premier alinéa est remplacé par ce qui suit :
  " § 1er. Pendant la période du 1er janvier 2021 jusqu'au 30 juin 2021 inclus, il est interdit dans la zone-C.I.E.M.
VIIa à un navire du GSF de réaliser une capture totale de soles supérieure à 10.000 kg, un quota scientifique non
pris en compte.
  La zone-C.I.E.M. VIIa est fermée aux navires du PSF. " ;
  2° le paragraphe 2 est remplacé par ce qui suit :
  " § 2. Le quota total de soles dans la zone-C.I.E.M. VIId, réservé aux navires de pêche du PSF, est fixé à 338
tonnes pour la période du 1er janvier 2021 jusqu'au 31 décembre 2021 inclus.
  Le quota total de soles dans la zone-C.I.E.M. VIId, réservé aux navires de pêche du GSF, est fixé à 507 tonnes
pour la période du 1er janvier 2021 jusqu'au 31 décembre 2021 inclus.
  Le quota des minimis est fixé à 22 tonnes de soles. La valeur seuil visée à l'article 8 est fixée pour les pêcheries
de soles dans la zone-C.I.E.M. VIId, à 5 % maximum des captures de soles déjà réalisées pendant le voyage en
mer concernée dans la zone concernée. Lorsque ce quota de minimis est épuisé, il est interdit à ces navires de
pêche de faire appel au système des minimis pour la sole dans la zone-C.I.E.M. concernée.
  Pendant la période du 1er janvier 2021 jusqu'au 31 octobre 2021 inclus, il est interdit dans la zone-C.I.E.M. VIId
pour un navire de pêche du PSF, que les captures de soles dépassent par voyage en mer une quantité égale à
350 kg, multipliée par le nombre de jours de navigation réalisé au cours de ce voyage en mer dans la zone-
C.I.E.M. concernée.
  Pendant la période du 1er janvier 2021 jusqu'au 30 juin 2021 inclus, il est interdit dans la zone-C.I.E.M. VIId pour
un navire de pêche du GSF, que les capture de soles dépassent une quantité égale à 700 kg, multipliée par le
nombre de jours de navigation réalisé au cours de ce voyage en mer dans la zone-C.I.E.M. concernée.
  Pendant la période du 1er janvier 2021 jusqu'au 31 octobre 2021 inclus, il est interdit pour un navire de pêche
du PSF, qui réalise des voyages en mer mixtes dans les zones-C.I.E.M. VIId, II et IV, que les captures de soles
dans les zones-C.I.E.M. II, IV, dépassent par voyage en mer une quantité égale à 350 kg, multipliée par le nombre
de jours de navigation réalisé au cours de ce voyage en mer dans les zones-C.I.E.M. II, IV.
  Pendant la période du 1er janvier 2021 jusqu'au 30 juin 2021 inclus, il est interdit pour un navire de pêche du
GSF, qui réalise des voyages en mer mixtes dans les zones-C.I.E.M. VIId et II, IV, que les captures de soles dans
les zones-C.I.E.M. II, IV dépassent une quantité égale à 700 kg, multipliée par le nombre de jours de navigation
réalisé au cours de ce voyage en mer dans les zones-C.I.E.M. II, IV.
  Pendant la période du 1er janvier 2021 jusqu'au 31 octobre 2021 inclus, il est interdit pour un navire de pêche
du PSF, qui réalise des voyages en mer mixtes dans les zones-C.I.E.M. VIId, et VIIf, g, que les captures de soles
dans les zones-C.I.E.M. VIId dépassent par voyage en mer une quantité égale à 175 kg, multipliée par le nombre
de jours de navigation réalisé au cours de ce voyage en mer dans la zone-C.I.E.M. VIId.
  Pendant la période du 1er janvier 2021 jusqu'au 30 juin 2021 inclus, il est interdit pour un navire de pêche du
GSF, qui réalise des voyages en mer mixtes dans les zones-C.I.E.M. VIId et VIIf, g, que les captures de sole dans
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